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À toutes celles et ceux qui, chaque jour, sont victimes de rejet ou de violence en raison de leur prétendue différence — en montant dans un bus, en allant à l’école, au travail, ou simplement en vivant leur vie — souvent avec la peur au ventre.

À elles, leurs proches et au secteur associatif qui tente de les protéger, il faut redire inlassablement : déposer plainte n’est pas anodin et demande du courage, mais ne sert pas à rien. Ne laissez pas votre agresseur s’en sortir si facilement, il risque de recommencer avec une autre victime sans jamais mesurer la portée destructrice de sa violence.

À toutes celles et ceux au sein des services de police, des parquets, des juridictions, du barreau, qui font en sorte que ne soit pas oublié un élément essentiel : s’en prendre à une personne en raison de sa prétendue différence, c’est s’en prendre à l’État de droit et aux valeurs démocratiques qui fondent notre société.

Et à cet adolescent, devenu jeune homme, qui a connu les moqueries, les humiliations, le harcèlement, et qui a choisi de transformer ces blessures en engagement. C’est à lui, et à tant d’autres, que cet ouvrage est dédié — pour que plus jamais, la différence ne soit un prétexte à la haine.
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INTRODUCTION

La lutte contre les discours et les infractions commises avec un mobile discriminatoire (anciennement dites « crimes et délits de haine ») constitue aujourd’hui un enjeu fondamental pour la préservation de la cohésion sociale, la protection des droits fondamentaux et la garantie d’un vivre-ensemble respectueux des différences. Dans un contexte où les tensions identitaires, les discriminations systémiques et les violences verbales ou physiques à caractère haineux se multiplient, le droit pénal est appelé à jouer un rôle central.

Toutefois, la complexité des dispositions légales en la matière, en particulier au niveau fédéral, rend leur compréhension et leur application particulièrement délicates, même pour les praticiens expérimentés.

Le présent ouvrage s’inscrit dans cette problématique en proposant une analyse approfondie et structurée des mécanismes juridiques de lutte contre les discriminations, les discours de haine et les infractions motivées par la haine. Il s’adresse en priorité aux professionnels du droit – magistrats, avocats, policiers, juristes d’entreprise ou d’ONG – ainsi qu’aux chercheurs et étudiants avancés qui souhaitent disposer d’un outil de travail rigoureux, à jour et orienté vers la pratique.

L’objectif principal de cette contribution est double : d’une part, rendre plus lisibles et accessibles les différentes dispositions pénales fédérales relatives à la discrimination ; d’autre part, fournir des outils concrets d’interprétation et d’application, à travers des exemples jurisprudentiels récents, des commentaires doctrinaux et des pistes pratiques.

Il convient de souligner que cet ouvrage se concentre exclusivement sur la législation pénale fédérale belge. Il n’aborde donc pas les législations adoptées par les entités fédérées en matière de lutte contre les discriminations, bien que celles-ci jouent également un rôle important dans la régulation de certains secteurs (emploi, logement, enseignement, etc.). À titre informatif, les principales normes régionales et communautaires non traitées ici sont les suivantes :

Décrets flamands :


	Décret du 8 mai 2002 relatif à la participation proportionnelle sur le marché de l’emploi ;

	Décret du 10 juillet 2008 portant le cadre de la politique flamande de l’égalité des chances et de traitement ;

	Décret du 20 mars 2009 concernant l’accessibilité des lieux publics pour des personnes accompagnées d’un chien d’assistance.



Décret de la Communauté française :


	Décret du 12 décembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discrimination.



Décret de la Communauté germanophone :


	Décret du 19 mars 2012 visant à lutter contre certaines formes de discrimination.



Décret de la Région wallonne :


	Décret du 6 novembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discrimination, tel que modifié par le décret du 19 mars 2009.



Ordonnances de la Région de Bruxelles-Capitale :


	Ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du logement ;

	Ordonnances du 4 septembre 2008 relatives à la diversité dans la fonction publique et à l’égalité de traitement en matière d’emploi ;

	Ordonnance du 30 avril 2009 relative à la surveillance des réglementations en matière d’emploi ;

	Ordonnance du 5 octobre 2017 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination ;

	Ordonnance-cadre du 25 avril 2019 sur la diversité dans la fonction publique locale ;

	Ordonnance du 30 juin 2022 visant à promouvoir la diversité dans les institutions relevant de la Commission communautaire commune.



Décrets de la Commission communautaire française :


	Décret du 22 mars 2007 relatif à l’égalité de traitement en matière d’emploi ;

	Décret du 9 juillet 2010 relatif à la lutte contre certaines formes de discrimination.



L’ouvrage couvre l’ensemble des incriminations pénales fédérales pertinentes, qu’il s’agisse de l’incitation à la haine ou à la violence, du négationnisme, des infractions aggravées par des mobiles discriminatoires, ou encore de la législation récente en matière de pratiques de conversion.

Une attention particulière est portée à l’analyse du nouveau Code pénal, dont les réformes récentes ont profondément modifié l’architecture des infractions et des peines en matière de discrimination. Ces changements, bien que salués pour leur ambition, soulèvent de nombreuses questions d’interprétation et de mise en oeuvre, que ce livre s’efforce de clarifier.

Enfin, cette contribution ne se limite pas à une approche strictement normative. Elle s’inscrit dans une perspective pragmatique, en tenant compte des enjeux sociétaux, des débats jurisprudentiels et des défis concrets rencontrés par les acteurs de terrain. Elle vise ainsi à renforcer les capacités d’action des professionnels confrontés à ces problématiques, en leur offrant un cadre de référence solide, actualisé et opérationnel, notamment à travers l’analyse de la nouvelle version de la circulaire COL 13/2013 du Collège des procureurs généraux.




PARTIE I. 
NOTIONS GÉNÉRALES




Chapitre 1. 
LES PRINCIPES D’ÉGALITÉ ET
D’INTERDICTION DE DISCRIMINATION
DANS LES TEXTES INTERNATIONAUX



Les principes d’égalité et d’interdiction de toute forme de discrimination constituent des fondements essentiels du droit international contemporain. Ils traduisent une exigence éthique universelle : celle de reconnaître à chaque être humain une égale dignité, indépendamment de ses caractéristiques personnelles, de son origine ou de son appartenance à un groupe. Ces principes, qui irriguent l’ensemble des systèmes juridiques modernes, trouvent leur ancrage dans les instruments internationaux adoptés depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, dans un contexte de reconstruction morale et juridique de l’ordre mondial.

La reconnaissance de l’égalité comme droit fondamental et de la non-discrimination comme corollaire indispensable s’est progressivement affirmée à travers une pluralité de textes, adoptés tant au niveau international que national. Ces instruments, qu’ils soient contraignants ou déclaratoires, généraux ou sectoriels, ont contribué à ériger l’égalité en norme transversale, applicable à tous les domaines de la vie sociale, politique, économique et culturelle.

Il serait toutefois illusoire de prétendre dresser ici un inventaire exhaustif de tous les textes internationaux relatifs à l’égalité et à la non-discrimination. Le corpus est vaste, en constante évolution, et s’enrichit régulièrement de nouveaux engagements, protocoles additionnels, recommandations interprétatives ou décisions jurisprudentielles. De plus, ces normes ne se limitent pas aux seuls traités relatifs aux droits humains : elles irriguent également le droit humanitaire, le droit du travail, le droit des réfugiés, le droit de l’environnement ou encore le droit du commerce international.

Dans ce contexte, le présent chapitre se concentre sur les instruments les plus structurants, ceux qui ont posé les jalons fondamentaux de la protection internationale contre les discriminations. Il s’agit des textes adoptés sous l’égide des Nations Unies, du Conseil de l’Europe et de l’Union européenne, qui ont en commun d’avoir consacré l’égalité comme principe juridique, d’en avoir précisé les contours, et d’avoir mis en place des mécanismes de contrôle ou de sanction.

L’analyse portera ainsi sur les grandes déclarations et conventions universelles (Charte des Nations Unies, Déclaration universelle des droits de l’Homme, Pactes de 1966, Conventions spécifiques telles que celles relatives à la lutte contre le racisme, les discriminations à l’égard des femmes, des enfants ou des personnes handicapées), sur les instruments régionaux européens (Convention européenne des droits de l’homme, Charte sociale européenne), ainsi que sur les textes de l’Union européenne (Charte des droits fondamentaux, directives anti-discrimination, décisions-cadres et règlements récents).

L’objectif est de mettre en lumière la manière dont le droit international a progressivement construit un véritable « droit de l’égalité », à la fois normatif et opérationnel, et d’en dégager les implications pour les systèmes juridiques nationaux, en particulier en matière pénale.


Section 1. Les Nations Unies

L’article 1er, §3 de la Charte des Nations Unies précise que l’un des buts des Nations Unies est de réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de langue ou de religion.1

L’article 2, 1° de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 19482 dispose que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.

L’article 7 de cette même Déclaration précise : « tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination ».

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques3, adopté le 16 décembre 1966 par l’Assemblée générale des Nations Unies énonce, en ces articles 2, §1er et 26 :

Article 2 §1er :


« Chaque État partie au présent Pacte s’engage à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation ».



Article 26 :


« Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi. À ce titre, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment celle fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ».



L’article 2, §2 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels adopté également le 16 décembre 1966 par l’Assemblée générale des Nations Unies dispose que « les États parties au présent Pacte s’engagent à garantir que les droits qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou de toute autre nature, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ».

De manière plus spécifique, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale4, adoptée le 21 décembre 1965 par l’Assemblée générale des Nations Unies, occupe une place singulière.

Elle érige en principe universel l’égalité entre les êtres humains, indépendamment de leur race, de leur couleur ou de leur origine, et condamne sans équivoque toute forme de hiérarchisation entre les groupes.

Dès son article premier, la Convention définit la discrimination raciale comme toute distinction ou préférence fondée sur l’origine raciale ou ethnique, ayant pour effet de compromettre l’égalité des droits. Elle impose aux États parties une obligation positive : celle de ne pas seulement s’abstenir de discriminer, mais de prendre activement des mesures pour prévenir, corriger et sanctionner les comportements discriminatoires (art.2).

Ce texte va au-delà de la simple proclamation de principes. Il exige l’abolition des lois et pratiques discriminatoires, la lutte contre les discours de haine raciale (art.4), et la garantie, pour toute personne, d’un accès égal aux droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels (art.5). Il consacre également le droit à un recours effectif pour les victimes (art.6), affirmant ainsi que l’égalité ne peut être qu’un idéal abstrait si elle ne s’accompagne pas de mécanismes concrets de réparation.

La Convention institue un organe de contrôle, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD), chargé de veiller à la mise en oeuvre des engagements pris par les États (art.8 à 14). Ce comité peut recevoir des rapports, examiner des plaintes interétatiques, et, sous certaines conditions, des communications individuelles.

Cette Convention constitue l’un des premiers traités internationaux à ériger la lutte contre le racisme en obligation juridique contraignante. Elle a inspiré de nombreuses législations nationales, dont celles de la Belgique, et continue de servir de référence dans l’interprétation des normes relatives à l’égalité et à la non-discrimination.

Dans le sillage des grandes déclarations universelles, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes5 s’impose comme un texte fondateur de la reconnaissance internationale des droits des femmes. Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979, à une époque où les inégalités de genre étaient encore largement tolérées, elle marque un tournant décisif : celui du passage de la proclamation de principes à l’exigence d’engagements concrets.

La Convention définit la discrimination à l’égard des femmes comme toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe, ayant pour effet ou pour but de compromettre la reconnaissance ou l’exercice, par les femmes, de leurs droits fondamentaux dans tous les domaines de la vie (art.1). Elle ne se contente pas de condamner la discrimination : elle impose aux États parties l’obligation d’agir, de transformer les lois, les institutions et les mentalités pour garantir une égalité réelle entre les sexes (art.2).

Ce texte se distingue par son approche globale. Il couvre aussi bien les droits civils et politiques que les droits économiques, sociaux et culturels. Il exige l’égalité dans l’éducation, l’emploi, la santé, la vie publique, la famille, et même dans les relations contractuelles et les questions de nationalité (art.7 à 16). Il reconnaît que les discriminations ne sont pas toujours le fruit de lois explicites, mais peuvent résulter de pratiques, de traditions ou de stéréotypes profondément enracinés.

La Convention innove également en affirmant que les États doivent prendre des mesures temporaires spéciales – parfois qualifiées de « discriminations positives » – pour accélérer l’égalité de fait entre les femmes et les hommes (art.4). Elle reconnaît que l’égalité formelle ne suffit pas, et que des actions ciblées sont nécessaires pour corriger les déséquilibres historiques.

Un Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes est chargé de veiller à l’application de la Convention. Il examine les rapports périodiques des États, formule des recommandations générales, et peut, pour les États ayant accepté le Protocole facultatif, recevoir des plaintes individuelles ou mener des enquêtes sur des violations graves et systématiques (art.17 à 22).

L’article 2, § 1er de la Convention relative aux droits de l’enfant6 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989 précise que les États Parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation.

Enfin, l’article 5, §2 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées7 adoptée le 12 décembre 2006 dispose que les États Parties interdisent toute discrimination fondée sur le handicap et garantissent aux personnes handicapées une protection égale et effective contre toute discrimination, quel qu’en soit le fondement.



Section 2. Le Conseil de l’Europe

La Convention européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales8, signée le 4 novembre 1950 sous l’égide du Conseil de l’Europe, consacre à la fois la liberté d’expression et le principe de non-discrimination, deux piliers essentiels de toute société démocratique.

L’article 10 garantit à toute personne le droit à la liberté d’expression. Ce droit englobe la liberté d’opinion ainsi que celle de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées, sans ingérence des autorités publiques et sans considération de frontières. Toutefois, cette liberté n’est pas absolue : son exercice s’accompagne de devoirs et de responsabilités, et peut faire l’objet de restrictions prévues par la loi, à condition qu’elles soient nécessaires dans une société démocratique. Ces restrictions peuvent viser notamment la sécurité nationale, la sûreté publique, la défense de l’ordre, la prévention du crime, la protection de la santé ou de la morale, la réputation ou les droits d’autrui, la confidentialité des informations ou encore l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire (art.10, §§1 et 2).

L’article 14 de la Convention interdit toute forme de discrimination dans la jouissance des droits et libertés qu’elle garantit. Il précise que cette jouissance doit être assurée sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

Ce principe a été renforcé par l’article 1er du Protocole n°12, signé le 4 novembre 2000, qui élargit le champ d’application de l’interdiction de discrimination de la manière suivante :


	La jouissance de tout droit prévu par la loi doit être assurée sans discrimination aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

	Nul ne peut faire l’objet d’une discrimination de la part d’une autorité publique, fondée sur l’un des motifs énumérés au paragraphe précédent ».



Plus spécifiquement en matière de lutte contre les violences faites aux femmes, la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, signée à Istanbul le 11 mai 20119.

Ainsi, l’article 4 de la Convention d’Istanbul10 impose aux États parties de :


	prendre les mesures législatives et autres nécessaires pour promouvoir et protéger le droit de chacun, en particulier des femmes, de vivre à l’abri de la violence aussi bien dans la sphère publique que dans la sphère privée ;

	condamner toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et prendre, sans retard, les mesures législatives et autres nécessaires pour la prévenir, en particulier:

	en inscrivant dans leurs constitutions nationales ou toute autre disposition législative appropriée, le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes, et en assurant l’application effective dudit principe ;

	en interdisant la discrimination à l’égard des femmes, y compris le cas échéant par le recours à des sanctions ;

	en abrogeant toutes les lois et pratiques qui discriminent les femmes.






Ce même article 4 précise, en outre que :


	La mise en oeuvre des dispositions de la Convention d’Istanbul par les États Parties, en particulier les mesures visant à protéger les droits des victimes, doit être assurée sans discrimination aucune, fondée notamment sur le sexe, le genre, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’âge, l’état de santé, le handicap, le statut marital, le statut de migrant ou de réfugié, ou toute autre situation.

	Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour prévenir et protéger les femmes contre la violence fondée sur le genre ne sont pas considérées comme discriminatoires.



L’article 6 de la Convention d’Istanbul dispose quant à lui que « États Parties s’engagent à inclure une perspective de genre dans la mise en oeuvre et l’évaluation de l’impact des dispositions de la Convention et à promouvoir et mettre en oeuvre de manière effective des politiques d’égalité entre les femmes et les hommes, et d’autonomisation des femmes ».

La Convention d’Istanbul prévoit une série d’obligations à charge des États Parties en matière de prévention, protection, poursuites et de politiques coordonnées.11



Section 3. L’Union européenne


3.1. Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne12

La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, publiée au Journal Officiel le 18 décembre 2000, énonce en son article 21 :


	Est interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.

	Dans le domaine d’application du traité instituant la Communauté européenne et du traité sur l’Union européenne, et sans préjudice des dispositions particulières desdits traités, toute discrimination fondée sur la nationalité est interdite ».





3.2. Directive 2000/43/CE sur l’égalité de traitement sans distinction de race ou d’origine ethnique13

Adoptée le 29 juin 2000, la Directive 2000/43/CE du Conseil constitue le premier instrument juridique de l’Union européenne spécifiquement consacré à la lutte contre les discriminations fondées sur la race ou l’origine ethnique. Elle s’inscrit dans le prolongement de l’article 13 du traité CE, qui autorisait l’adoption de mesures visant à combattre les discriminations dans divers domaines.

L’objectif de la directive est clair : garantir, dans tous les États membres, l’effectivité du principe d’égalité de traitement, entendu comme l’absence de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la race ou l’origine ethnique (art.2). Elle prohibe également le harcèlement (art.2, §3), l’instruction de discriminer (art.2, §4), et autorise les mesures positives destinées à compenser des désavantages structurels (art.5). Une exception est prévue pour les cas où une caractéristique liée à l’origine ethnique constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante (art.4).

Le champ d’application de la directive est particulièrement large (art.3). Il couvre tant le secteur public que privé, et s’étend à :


	l’accès à l’emploi et aux activités non salariées,

	la formation professionnelle,

	les conditions de travail et de rémunération,

	l’affiliation à des organisations professionnelles,

	la protection sociale (y compris la sécurité sociale et les soins de santé),

	les avantages sociaux,

	l’éducation,

	l’accès aux biens et services, y compris le logement.



Sur le plan procédural, la directive impose aux États membres de garantir l’accès à des voies de recours effectives pour les victimes (art.7), y compris par l’intermédiaire d’associations ou d’organisations agissant en leur nom (art.7, §2). Elle prévoit un aménagement de la charge de la preuve : dès lors qu’une présomption de discrimination est établie, il appartient à la partie défenderesse de démontrer l’absence de violation du principe d’égalité (art.8). Elle impose également une protection contre les représailles (art.9).

La directive encourage par ailleurs le dialogue social (art. 11), la coopération avec les organisations non gouvernementales (art.12), et impose la désignation d’un ou plusieurs organismes nationaux chargés de promouvoir l’égalité de traitement, d’assister les victimes, de mener des études et de formuler des recommandations (art.13).

Enfin, elle fixe des exigences minimales (art.6), laissant aux États membres la possibilité d’adopter des dispositions plus favorables. Elle impose la suppression des normes contraires au principe d’égalité (art.14), la mise en place de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives (art.15), et prévoit un mécanisme de suivi par la Commission européenne (art.17).



3.3. Directive 2000/78/CE sur l’égalité en matière d’emploi14

Adoptée le 27 novembre 2000, la Directive 2000/78/CE du Conseil établit un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail. Elle complète la Directive 2000/43/CE en élargissant la protection contre les discriminations à d’autres motifs que la race ou l’origine ethnique. Elle vise à garantir, dans tous les États membres, l’effectivité du principe d’égalité de traitement, en interdisant toute discrimination fondée sur la religion ou les convictions




	l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion,

	les conditions de travail et de rémunération,

	l’affiliation à des organisations professionnelles.











3.4. Décision-Cadre 2008/937/JAI du Conseil du 28 novembre 2008 sur la lutte contre certaines formes et manifestations de racisme et de xénophobie au moyen du droit pénal15




	l’incitation publique à la violence ou à la haine visant un groupe de personnes ou un membre d’un tel groupe, défini par référence à la race, la couleur, la religion, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique ;

	la commission d’un acte visé au point a) par diffusion ou distribution publique d’écrits, d’images ou d’autres supports ;

	l’apologie, la négation ou la banalisation grossière publiques des crimes de génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre, tels que définis aux articles 6, 7 et 8 du Statut de la Cour pénale internationale, visant un groupe de personnes ou un membre d’un tel groupe défini par référence à la race, la couleur, la religion, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, lorsque le comportement est exercé d’une manière qui risque d’inciter à la violence ou à la haine à l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel groupe ;

	l’apologie, la négation ou la banalisation grossière publiques des crimes définis à l’article 6 de la charte du Tribunal militaire international annexée à l’accord de Londres du 8 août 1945, visant un groupe de personnes ou un membre d’un tel groupe défini par référence à la race, la couleur, la religion, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique, lorsque le comportement est exercé d’une manière qui risque d’inciter à la violence ou à la haine à l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel groupe ».





	les États membres peuvent choisir de ne punir que le comportement qui est soit exercé d’une manière qui risque de troubler l’ordre public, soit menaçant, injurieux ou insultant ;

	la référence à la religion est censée couvrir au moins le comportement qui constitue un prétexte pour mener des actions contre un groupe de personnes ou un membre de ce groupe défini par référence à la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique.

	tout État membre peut, lors de l’adoption de la présente Décision-cadre ou ultérieurement, faire une déclaration aux termes de laquelle il ne rendra punissables la négation ou la banalisation grossière des crimes visés au paragraphe 1, points c) et/ou d), que si ces crimes ont été établis par une décision définitive rendue par une juridiction nationale de cet État membre et/ou une juridiction internationale ou par une décision définitive rendue par une juridiction internationale seulement.










3.5. Règlement UE 2022/2065 relatif à un marché unique des services numériques (Digital Service Act)16 et le Code de conduite de la Commission européenne pour la lutte contre les discours haineux illégaux en ligne17


3.5.1. Le Code de conduite : une réponse volontaire à une urgence sociétale







3.5.2. Règlement UE 2022/2065 relatif à un marché unique des services numériques (Digital Service Act)







3.5.3. Une articulation délicate entre liberté d’expression et lutte contre la haine





3.5.4. Le rôle central des acteurs non étatiques





3.5.5. Vers une gouvernance européenne de la modération des contenus






3.6. Directive de l’Union européenne 2024/1385 du 14 mai 2024 sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique18




3.6.1. Définition des violences et champ d’application




3.6.2. Infractions pénales et sanctions



	les mutilations génitales féminines (art.3),

	le mariage forcé (art.4),

	le partage non consenti d’images intimes (art.5),

	la traque furtive en ligne (art.6),

	le cyberharcèlement (art.7),

	l’incitation à la haine ou à la violence en ligne (art.8).






3.6.3. Accès à la justice et protection des victimes





3.6.4. Soutien spécialisé




3.6.5. Prévention et formation




3.6.6. Coordination, coopération et collecte de données
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